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Information demi-pension

Rappel :

En raison d’un changement de logiciel de comptabilité au collège, le prélèvement automatique ne pourra être mis en
place de janvier à juillet 2022.

Vous pourrez payer par chèque à réception de la facture qui sera envoyée après les vacances de février.

— 
Françoise Gicquel
Gestionnaire
Collège Jean Rostand
86170 Neuville-de-Poitou
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